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Déclaration écrite sur un réseau pour la compétitivité et l'innovation dans les régions 
ultrapériphériques de l'Union européenne

Le Parlement européen,

– vu l'article 123 de son règlement,

A. considérant que l'article 349 du traité FUE dispose que la situation économique et sociale 
structurelle des régions ultrapériphériques est aggravée par des caractéristiques naturelles 
et géographiques qui entravent leur développement, leur croissance et leur compétitivité,

B. considérant que la stratégie Europe 2020 vise à une croissance intelligente dans le cadre 
de laquelle l'amélioration des conditions et de l'accès au financement en faveur de la 
recherche et de l'innovation se traduit par des produits et services nouveaux et de 
meilleure qualité, propres à engendrer croissance et emploi,

C. considérant que l'initiative phare "Une Union pour l'innovation" entend se centrer sur la 
politique de recherche et d'innovation, notamment en favorisant les partenariats de la 
connaissance et en renforçant les liens entre l'éducation, le monde de l'entreprise, la 
recherche et l'innovation,

1. relève qu'il y a lieu de créer un réseau européen dans les régions ultrapériphériques en vue 
de promouvoir l'échange d'idées, de bonnes pratiques et de projets, en s'appuyant sur une 
structure capable de consolider chacun des maillons de la chaîne de l'innovation, de la 
recherche fondamentale à la commercialisation;

2. souligne qu'un réseau pour la compétitivité et l'innovation contribuerait à atténuer les 
contraintes structurelles des régions ultrapériphériques et à développer leur potentiel dans 
les secteurs innovants et compétitifs;

3. invite la Commission à prendre les mesures nécessaires afin de soumettre des propositions 
visant à la création d'un réseau pour la compétitivité et l'innovation dans les régions 
ultrapériphériques de l'Union européenne, en exploitant leur immense potentiel et en les 
transformant en un atout précieux pour l'Europe; 

4. charge son Président de transmettre la présente déclaration, accompagnée du nom des 
signataires, à la Commission, au Conseil, ainsi qu'aux gouvernements et parlements des 
États membres.


